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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 

VILLE DE WATERLOO 

 

 

RÈGLEMENT No 23-932-1  

 

Amendant le règlement constituant le comité consultatif d’urbanisme no 21-932 
de la Ville de Waterloo 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo, tenue conformément à la loi, à 
l’hôtel de ville, ce 14 mars 2023 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville 
formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire Jean-Marie Lachapelle. 
 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement constituant le comité 
consultatif d’urbanisme no 21-932; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement 
constituant le comité consultatif d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite avoir plus de flexibilité dans le nombre de membres 
choisis parmi les résidents(es) de la ville; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire ajouter le (la) directeur(trice) général(e) adjoint(e) 
comme membre ex-officio du Comité; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est approprié d’ajouter des termes plus inclusifs;  

 

CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 

 

À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
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Article 1 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article 2 

L’article 3.2 intitulé « Membres du comité » est modifié au premier alinéa : 

 Par le remplacement du mot « ou » par le mot « à »; 

 À la première phrase du deuxième sous-alinéa par : 

o Le remplacement du mot « ou » par le mot « à »; 

o L’ajout de l’expression « en privilégiant un nombre impair, » à la suite du 
mot « membres »; 

o Le remplacement du mot « résidents » par le mot « résidents(es) » 

 Au troisième sous-alinéa, par le remplacement de l’expression « Le maire et le 
directeur général » par l’expression « Le (la) maire(esse), le (la) directeur(trice) 
général(e) et le (la) directeur(trice) général(e) adjoint(e) ». 

Le contenu de l’article 3.2 se lit maintenant comme suit : 

« Le Comité est composé de cinq à sept membres choisis de la façon suivante :  

 2 membres du Conseil sont choisis parmi les membres du Conseil; 
 3 à 5 membres, en privilégiant un nombre impair, sont choisis parmi les 

résidents(es) de la ville. Ces personnes sont nommées par résolution du 
Conseil municipal; 

 Le (la) maire(esse), le (la) directeur(trice) général(e) et le (la) directeur(trice) 
général(e) adjoint(e) de la Ville sont des membres ex officio. » 

 

Article 3  

L’article 3.3 intitulé « Personne-ressource » est modifié au premier alinéa par le 
remplacement de l’expression « le directeur du service de l'urbanisme et l’inspecteur 
municipal » par l’expression « le (la) directeur(trice) du service de l'urbanisme et 
l’inspecteur(trice) municipal(e). » 

Le premier alinéa se lit maintenant comme suit : 

« Le Conseil municipal adjoint au Comité le (la) directeur(trice) du service de 
l'urbanisme et l’inspecteur(trice) municipal(e), de façon permanente et à titre de 
personne-ressource. » 
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Article 4  

L’article 3.5 intitulé « Processus de nomination » est modifié au premier alinéa : 

 Par le remplacement de l’expression « du président du Comité et d’un employé » 
par l’expression « du (de la) la) président(e) du Comité et d’un(e) employé(e) ».  

 Par le remplacement de l’expression « les citoyens intéressés » par l’expression 
« les citoyens(nes) intéressés(es) ».  

Le premier alinéa se lit maintenant comme suit : 

« Un comité de nominations, composé des deux membres du Conseil municipal, du (de 
la) président(e) du Comité et d’un(e) employé(e) de la Ville siégeant sur le Comité, reçoit 
et étudie les candidatures soumises par les citoyens(nes) intéressés(es). » 

 

Article 5  

L’article 3.6 intitulé « Droit de vote » est modifié par : 

 Le remplacement de l’expression « Le président n’est pas tenu » par l’expression 
« Le (la) président(e) n’est pas tenu(e)»; 

 Le remplacement de l’expression « le maire » par l’expression « le (la) 
maire(esse) ». 

Le contenu de l’article se lit maintenant comme suit : 

« Tous les membres du Comité ont un droit de vote, y compris les membres du 
Conseil municipal désignés. Chaque membre dispose d’un seul vote. Le (la) 
président(e) n’est pas tenu(e) d’exprimer son vote, sauf en cas d’égalité des voix. 
Les personnes-ressources et le (la) maire(esse) n’ont pas de droit de vote. » 

 

Article 6  

L’article 3.8 intitulé « Président » est modifié par : 

 L’ajout dans le titre de l’expression « (e) » à la suite du mot « Président »; 
 Le remplacement au premier et au deuxième alinéa de l’expression « Le président 

du Comité est nommé » par l’expression « Le (la) président(e) du Comité est 
nommé(e) »; 

 Le remplacement au troisième alinéa de l’expression « du président » par 
l’expression « du (de la) la) président(e) »; 

 Le remplacement au troisième alinéa de l’expression « l'un d'entre eux » par 
l’expression « l'un(l'une) d'entre eux(elles) ». 
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Le titre et le contenu de l’article se lisent maintenant comme suit  

« PRÉSIDENT(E) 3.8 

Le (la) président(e) du Comité est nommé(e) par résolution du 
Conseil sur la suggestion des membres du Comité. Le (la) 
président(e) doit être un membre du Conseil municipal.  
 
Le (la) président(e) dirigera les délibérations du Comité, le 
représentera au besoin, en dehors de ses assemblées.  
 
En cas d'absence ou d'incapacité d'agir du (de la) 
président(e), les membres pourront, pour cette assemblée, 
nommer l'un(l'une) d'entre eux(elles), qui est un membre du 
Conseil municipal pour remplir ces fonctions. »  

 

Article 7  

L’article 3.9 intitulé « Secrétaire » est modifié par : 

 Le remplacement au premier alinéa de l’expression « Le directeur du service de 
l'urbanisme » par l’expression « Le (la) directeur(trice) du service de l'urbanisme »; 

 Le remplacement au troisième alinéa de l’expression « Le secrétaire peut désigner 
un remplaçant » par l’expression « le (la) secrétaire peut désigner un(e) 
remplaçant(e) »; 

 Le remplacement au deuxième alinéa de l’expression « Le secrétaire est soumis » 
par l’expression « Le (la) secrétaire est soumis(e) »; 

 Le remplacement au troisième alinéa de l’expression « du président » par 
l’expression « du (de la) président(e) ». 
 

Le contenu de l’article se lit maintenant comme suit : 

« Le (la) directeur(trice) du service de l'urbanisme agit à titre de secrétaire du 
Comité, prépare les ordres du jour, rédige les procès-verbaux des séances du 
Comité après chaque assemblée et s’occupe de la correspondance des écrits. 

En cas d’absence ou d’incapacité d’agir lors d’une réunion, le (la) secrétaire peut 
désigner un(e) remplaçant(e) parmi le personnel de la Ville.  

Le (la) secrétaire est soumis(e) en ce qui concerne les affaires courantes du Comité, 
sous l’autorité du (de la) président(e) du Comité. » 
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Article 8  

L’article 3.10 intitulé « Procès-verbaux » est modifié par le remplacement de l’expression 
« le secrétaire et le président  ou par leurs remplaçants » par l’expression « le (la) 
secrétaire et le (la) président(e)  ou par leurs remplaçants(es) ». Le contenu de l’article se 
lit maintenant comme suit : 

« Les études, recommandations et avis du Comité sont soumis au Conseil sous 
forme de rapport écrit signé par le (la) secrétaire et le (la) président(e) ou par leurs 
remplaçants(es). Les procès-verbaux des réunions du Comité peuvent être utilisés 
et faire office, à toutes fins utiles et dans les cas où ils sont jugés suffisants, de 
rapports écrits. » 

 

Article 9  

L’article 3.11 intitulé « Conflit d’intérêts » est modifié par le remplacement de l’expression 
« Le secrétaire » par l’expression « Le (la) secrétaire ». 

Le contenu de l’article se lit maintenant comme suit : 

« Un membre du Comité ne peut prendre part à une délibération dans laquelle il a un 
intérêt personnel. Le (la) secrétaire du Comité doit inscrire la déclaration d’intérêt au 
procès-verbal de la réunion et indiquer que le membre a quitté le lieu de la réunion 
pour toute la durée des discussions sur le dossier ou la question en cause. » 

 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

__________________________________ 

Maire 

 

 

__________________________________ 

Greffier 


